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République Française 

Département de l’Hérault 

SYNDICAT DE DEVELOPPEMENT LOCAL (SYDEL) 

DU PAYS CŒUR D’HERAULT 
~~~~~~ 

Délibération n°2024-58 du Comité syndical du vendredi 04 octobre 2024 

 

SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE AREC – AUGMENTATION DE CAPITAL 
 

L’an deux mil vingt-quatre le vendredi 04 octobre à 9 heures, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur 

d’Hérault, convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

s’est réuni à Novel.id – 1, rue du Moulin à Huile – Ecoparc « Cœur d’Hérault La Garrigue » - 34725 Saint André 

de Sangonis à l’invitation du Président en date du 17 septembre 2024. 

 

Etaient présents ou 

représentés : 

Jean-François SOTO, Francis BARDEAU, Olivier BERNARDI, Gérard BESSIERE représenté 

par Marina BOURREL, Claude CARCELLER, Jean-Claude CROS représenté par Martine 

BONNET, Béatrice FABRE, Béatrice FERNANDO, Jean-Pierre GABAUDAN, José MARTINEZ, 

Nicole MORERE, Véronique NEIL représentée par Daniel JAUDON + procuration, Yvon 

PELLET procuration à Jean-François SOTO, Claude REVEL, Frédéric ROIG, Valérie 

ROUVEIROL représentée par Bernard GOUJON, Philippe SALASC, Jean TRINQUIER 

représenté par Antoine GOUTELLE, Claude VALERO représenté par Patrick JAURES, 

Bernard COSTE représenté par Marc CARAYON. 

Absents ou excusés : 
Olivier BRUN, Julie GARCIN SAUDO, Vincent GAUDY, Jean-Claude LACROIX, Gaëlle LEVEQUE, 

Marie PASSIEUX, Christian POUJOL, Jean-Luc REQUI, Jacques RIGAUD, Claire VAN DER 

HORST. 

Invités : 30 ; Quorum : 16 ; Présents ou représentés : 19 ; Procuration : 2 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1524-1 et L2121-29 ;  

 

Vu le Code de Commerce et notamment ses articles L210-10 et L225-127 et suivants ; 

 

Vu la délibération n°CP/2024-04/06.10 de la commission permanente du conseil régional de la Région 

Occitanie approuvant le contrat de délégation de service public confié à la SPL AREC Occitanie pour la gestion 

de l’installation et l’exploitation d’ombrières photovoltaïques sur le patrimoine régional, approuvant 

l’augmentation du capital de la SPL Occitanie et la participation de la Région à cette augmentation par la 

souscription au capital à hauteur de 2 500 010,50€. 

 

Vu le rapport de modification des statuts de la SPL AREC notamment dans le cadre de sa transformation en 

société à mission ; 

 

Vu le projet de statuts modifiés 

 

Considérant que le SYDEL Pays Cœur d’Hérault est actionnaire de la SPL AREC ;  

 

Considérant que dans le cadre de leur relation « in house », la Région Occitanie a décidé de confier à la SPL 

AREC Occitanie un contrat de délégation de service public pour la gestion de l’installation et l’exploitation 

d’ombrières photovoltaïques sur le patrimoine régional ;  

 

Considérant que l’exécution de ce contrat de délégation de service public nécessitera d’une part la création 

d’une filiale exclusivement dédiée détenue à 100% par la SPL AREC, d’autre part un investissement estimé à 

ce jour à 8,919M€ HT.  

 

Considérant que pour ce faire, il est nécessaire de procéder à une augmentation de capital de la SPL AREC 

Occitanie. La Région Occitanie a approuvé cette augmentation de capital et a décidé d’y participer par la 

souscription à hauteur de 2 500 010,50€. Cette augmentation de capital sera présentée au prochain Conseil 

d’administration de la SPL AREC Occitanie.  

 

Considérant que le capital actuel de la SPL AREC Occitanie s’élève à 41 791 007 € composé de 2 696 194 

actions de 15,50 € de valeur nominale. La participation de la Région est actuellement d’un montant de 

41 766 052 € correspondant à 99,94 % du capital. Le projet d’augmentation de capital porte sur un montant 

de 2 500 010,50 € par l’émission de 161 291 actions nouvelles à 15,50 €. Le capital social cible de la SPL 

AREC Occitanie s’élèvera à 44 291 017,50€. La participation de la Région passera alors à 44 266 062,50 € 

soit 99,943% du capital total de la SPL AREC Occitanie. 
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Considérant que le SYDEL Pays Cœur d’Hérault a décidé de ne pas participer à cette augmentation de capital. 

 

Considérant qu’à l’issue de cette augmentation de capital, la répartition du capital entre les actionnaires 

comme indiqué dans le tableau annexé.  

 

Considérant que la procédure d’augmentation de capital aura pour conséquence de modifier les statuts, en 

particulier les articles portant sur le montant du capital social et sa répartition entre les membres ;  

 

Considérant que cette approbation doit prendre la forme d’une délibération préalable du SYDEL Pays Cœur 

d’Hérault. 

 

 

 

 

Le Comité Syndical 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

A l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

 

✓ De se prononcer favorablement sur le principe de l’augmentation de capital de la SPL AREC Occitanie 

par l’émission de 161 291 actions nouvelles à 15,50€. 

 

✓ De se prononcer favorablement sur le montant de la souscription de la Région Occitanie à 

l’augmentation de capital, à savoir 2 500 010,50€. 

 

✓ D’Approuver le projet de modification des Statuts de la SPL AREC Occitanie annexé à la présente 

délibération. 

 

✓ D’Autoriser son élu représentant à voter favorablement à la procédure d’augmentation de capital dans 

les instances de la SPL AREC Occitanie. 

 

✓ De procéder à l’affichage de la présente délibération à Saint André de Sangonis, à sa transmission au 

contrôle de légalité et à son insertion au recueil des actes administratifs du SYDEL Pays Cœur 

d’Hérault. 

 

 

 

Saint André de Sangonis, le 07 octobre 2024 

Le Président certifie sous sa responsabilité  

La présente délibération exécutoire le 07 octobre 2024 

 

Publiée le 07 octobre 2024 

Transmise le 07 octobre 2024 

Le Président du Syndicat 

 

 

 

 

 

 

Jean-François SOTO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


